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1. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a obtenu un financement du Projet  d’Infrastructures pour 

le Développement Urbain et la Compétitivité des Agglomérations Secondaires (PIDUCAS) d’un coût d’environ 

128 millions de dollars EU soit 119,9 millions d’euros, par le Crédit n°6062 de l’Association Internationale de 

Développement (IDA). Une partie de ces ressources financières sera utilisée pour le paiement des contrats des 

prestations de services de consultants pour le suivi et contrôle des travaux de voirie dans la ville de San 

Pedro. 

2. La mission de la Firme consistera, d’une manière générale, à prescrire et à prendre au nom du Maître d’Ouvrage 

Délégué qu'il représentera auprès de l’Entreprise, toutes les dispositions conformes et nécessaires à la parfaite 

exécution des travaux, sauf les approbations administratives ainsi que les mesures ayant une incidence 

financière.    

 De façon spécifique, la Firme devra :  

- vérifier les moyens matériels et humains mobilisés par l’Entreprise (quantité et qualité) ;  

- vérifier les études techniques d’exécution et le Plan de Gestion Environnemental et Social chantier et/ou 

proposer le cas échéant des ajustements/modifications de conception ;   

- établir après chaque validation de plans un DQE actualisé des travaux y compris l’élaboration de définition 

de prix unitaires pour les nouveaux prix éventuels ;  

- procéder à la surveillance et au contrôle de la qualité des travaux et des quantités mises en œuvre ; 

- procéder à la surveillance et au contrôle de la mise en œuvre des mesures d’atténuation des impacts 

environnementaux et sociaux relevant du contrat de travaux ;  

- assurer la vérification et la validation des situations financières établies par l’Entreprise ; 

- Effectuer régulièrement le travail de rapprochement de l’avancement des travaux comparé au planning 

prévisionnel et faire, à chaque fois, les propositions de réajustement nécessaires en vue d’éviter tout retard;    

- assister le Maître d’Ouvrage Délégué dans les opérations de réception provisoire, de suivi de la garantie et 

de réception définitive des travaux. 

- Elaborer des recommandations à l’intention de l’AGEROUTE et du Maître d’Ouvrage au cours des 

contestations ou litiges avec les Entrepreneurs et pour autant que la contestation ou le litige soit notifié 

pendant la période couverte par le présent marché.   

- Vérifier la conformité de l’Entreprise et le respect par cette dernière des dispositions relatives à la santé et 

la sécurité au travail, la formation des travailleurs et des communautés riveraines sur le VIH/SIDA, les 

violences sexistes et les violences contre les enfants.  

La Firme assumera les tâches de surveillance des travaux et de contrôle de la qualité et des quantités de travaux 

exécutés sur un délai d’une durée de vingt-huit mois et demi (28,5 mois) se décomposant en :  0,5 mois pour la 
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mobilisation du consultant, 4 mois pour les déplacements de réseaux, 12 mois pour le suivi et le contrôle des travaux 

en phase d’exécution et, 12 mois pour le suivi de la période de garantie des infrastructures réalisées. 

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt a pour objectif de solliciter des Firmes intervenant dans le secteur de 

la voirie intégrant des aspects d’éclairage public et d’aménagement paysager d’espaces pour l’établissement 

d’une liste restreinte.  

4. La Cellule de Coordination du Projet d’Infrastructures pour le Développement Urbain et la Compétitivité des 

Agglomérations Secondaires (CC-PIDUCAS) invite les Firmes à manifester leur intérêt à fournir les services 

décrits ci-dessus. Les Firmes intéressées doivent fournir un dossier comportant une lettre de manifestation 

d’intérêt et les informations pertinentes indiquant qu’elles sont qualifiées pour exécuter les prestations 

demandées (brochures, références concernant l’exécution de contrats analogues, expérience dans des conditions 

semblables, (années de réalisation, coûts, clients). Les Firmes peuvent s’associer pour renforcer leurs 

compétences respectives.    

5. Profil de la Firme : 

La Firme recherchée est un bureau ayant l’expérience en maîtrise d’œuvre de construction routière et 

spécifiquement ayant réalisé sur les quinze (15) dernières années, la maîtrise d’œuvre (contrôle technique et/ou 

supervision de travaux) : 

- d’au moins deux (02) Projets distincts de construction, renforcement ou réhabilitation de voies 

urbaines autoroutières ou expresses bitumées sur au  moins dix (10) kilomètres de long intégrant des 

aspects d’éclairage public et d’aménagement paysager d’espaces le long de la voie. Chaque Projet 

réalisé devant être assorti d’un contrat spécifique. 

       

      Chacun des projets cités par la Firme doit être justifié d’une attestation de bonne exécution. 

6. Les Firmes seront sélectionnées en accord avec les procédures définies dans les Directives concernant la 

sélection et l’emploi des consultants par les emprunteurs de la Banque  mondiale version de janvier 2011, 

révisée juillet 2014.    

7. Une (01) liste restreinte sera établie à l’issue du présent Avis à Manifestation d’Intérêt pour des consultations 

restreintes en vue des missions de suivi et contrôle des travaux de construction, renforcement ou réhabilitation 

de voies urbaines autoroutières ou expresses bitumées intégrant des aspects d’éclairage public et 

d’aménagement paysager d’espaces.                        

 

8. Les Firmes intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires et les termes de références à l’adresse 

ci-dessous et aux heures suivantes : de 9 heures à 13 heures et de 14 heures à 17 heures (heures locales). 

9. Les manifestations d’intérêt devront être soumises en français et en six (6) exemplaires dont un original et une 

version électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le Mardi 10 Juillet 2018 à 10 heures 00 minute (heure 

locale) et porter la mention « Avis à Manifestation d'Intérêt pour le recrutement d’une firme pour le suivi 

et contrôle des travaux de voirie dans la ville de San Pedro». 

10. L’ouverture se fera le même jour en séance publique à 10 heures 30 minutes à l’adresse ci-dessous (heures 

locales). 

11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 

Adresse de dépôt et d’ouverture des offres:   

Cellule de Coordination du Projet d’Infrastructures pour le Développement Urbain et la 

Compétitivité des Agglomérations Secondaires sise aux Deux- plateaux – Vallon, cité LEMANIA, lot 1802 

1er étage à Bureau de la Passation de Marchés 

08 BP 2346 ABIDJAN 08 –Côte d’Ivoire 
Tel : (225) 22 40 90 90 / 91  Fax : (225) 22 41 35 59 

Adresse électronique : gekpini@gmail.com / demimohamed@yahoo.fr  
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